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RÉSUMÉ

Représentation morphodynamique du sens linguistique. 

Perception, Conceptualisation, Énonciation

De nos jours, la linguistique passe dans une période où elle est interrogée dans son existence même. Paradoxalement, elle est en même temps très sollicitée par les autres disciplines, surtout au sein des sciences cognitives. Que ce soit pour comprendre le cerveau humain ou pour en simuler le fonctionnement, le langage reste l’objet d’étude et d’expérience privilégié. L’une des problématiques actuelles dans ce domaine est celle de la représentation des connaissances et de la représentation du sens. Si la représentation des connaissances implique un type de savoir(s) très large qui déborde les connaissances linguistiques, la représentation du sens porte en principe sur les connaissances véhiculées par du discours circonstancié et exprimé dans une langue naturelle.


Une série de questions ne tardent à se poser et qui portent sur la nature du sens, la nature de son véhicule, mais aussi sur les opérations qui le réalisent et la modalité de ces opérations. Quant à l’outil de représentation, l’interrogation, très légitime d’ailleurs, portera sur sa nature, et plus encore sur son pourquoi. Aucune réponse à ces questions n’est possible si l’on ne s’entend pas d’abord sur une définition du domaine et de l’objet d’étude. C’est d’ailleurs par cette délimitation de l’objet et du domaine de la linguistique que l’on évitera les confusions et que l’on répondra aux interrogations et inquiétudes des défenseurs de l’autonomie de la linguistique.


En nous interrogeant dans le premier chapitre de ce travail sur l’objet de la linguistique, nous examinons chez Saussure l’importance de la fermeture épistémique du concept pour assurer l’accès d’une discipline à la scientificité. Nous avançons l’idée de l’ouverture de la linguistique aux dimensions cognitives du langage. C’est dans ce but que nous continuons avec la Psycho-systématique du langage de Gustave Guillaume, l’autre père de la linguistique moderne, au sujet duquel nous posons la question de savoir s’il était  “cognitiviste” avant le mot. L’examen de certains points comme la définition de la langue, l’objet de la linguistique guillaumienne, la méthode et les outils et surtout l’importance des liens entre la pensée et la langue chez Gustave Guillaume nous font répondre par l’affirmatif à cette question compromettante. Nous continuons avec Benveniste et ses deux linguistiques (Sémiotique et sémantique), ainsi que les liens entre langue et pensée selon ce linguiste. Mais c’est Antoine Culioli et sa théorie sur l’Énonciation, les Opérations et la Représentation qui fournissent une intéressante approche ouverte à la cognition. Un aperçu rapide sera fait de la théorie de François Rastier pour une sémantique linguistique unifiée. Défendant l’autonomie de la sémantique, Rastier avance une Sémantique interprétative ou sémantique descriptive unifiée. 

À la fin de ce chapitre nous plaidons pour élargir aux processus cognitifs l’étude de la production et de la compréhension du langage. Nous avançons une position qui soutient l’irréductibilité de l’étude linguistique à la description et à l’interprétation ou à la théorie des primitives.


Pour appuyer cette position, nous soutenons dans le deuxième chapitre la nécessité de considérer l’objet d’étude dans un cadre comprenant les dimensions cognitive et communicationnelle du langage. Les opérations de production s’étalent sur cet acte de langage et illustre les deux dimensions en quatre niveaux. Avant de présenter ce modèle nous étudions l’acte de langage chez Gustave Guillaume et André Joly et l’activité langagière chez Antoine Culioli. Nous finissons ce chapitre par une présentation de la Sémantique Générale, de sa méthode et des niveaux de l’acte langagier tel que nous le développons après les travaux de Bernard Pottier. La prise en compte du niveau conceptuel dans l’acte de langage est justifiée par une démonstration de sa nécessité en étude linguistique. Afin de situer l’approche nous faisons l’historique de la notion de niveau conceptuel chez Bernard Pottier. Nous traitons de la nature de ce niveau conceptuel et introduisons la prise en compte des opérations de perception dans l’acte de langage.


Le troisième chapitre porte le titre «Sens et Signification». À la question de savoir ce qu’est le sens, nous apportons des éléments de réponse qui considèrent le sens au sens large du terme avec les opérations de sa construction. La notion de configuration sémantique réticulaire est avancée pour illustrer ces opérations. Suivront des études sur 

1- la construction et la compréhension du sens

2- le sens et l’expérience

3- le sens et l’acte de langage (A.L.)

4- le schéma de construction du sens et le schéma de sa transmission.


La deuxième partie intitulée Représentation du sens: modes et modèle se compose de quatre chapitres. Nous nous interrogeons dans le premier sur le langage de la représentation. Entre métalangage et langage formel, plusieurs problèmes surgissent dont les débats portant sur le formalisme mathématique comme garant de la scientificité. L’approche morphodynamique ou la géométrisation de la signification par René Thom reste une voie à part. Avant de nous y engager nous en présentons quelques uns de ses fondements comme la Théorie des catastrophes élémentaires, la notion de Catastrophe, les rapports entre langage et Théorie des Catastrophes, l’organisation des données des sens en 

une représentation spatiale, le principe de la stabilité structurelle, les morphologies archétypes et le statut de ces morphologies archétypes en linguistique. La question de savoir ce que l’on peut représenter avec les morphologies archétypes donne l’occasion de présenter l’usage que nous entendons faire de ces archétypes.


Nous consacrons le deuxième chapitre à l’étude de quelques modes de représentation utilisés de nos jours en linguistique et en sciences cognitives. Les archétypes cognitifs de Jean- Pierre Desclés seront examinés en détails avec les principes fondamentaux de cette théorie tels que la version cognitive de l’hypothèse localiste, l’opposition entre des situations statique/ cinématique et dynamique. Nous faisons de ce modèle une étude critique détaillée que nous finissons avec l’interrogation sur le statut des archétypes cognitifs. La réflexion de Jean Petitot sur ce sujet publiée dans deux  articles d’une grande importance est exploitée pour souligner la complémentarité des graphes actantiels archétypes de la théorie des catastrophes (TC) et des archétypes cognitifs de Desclés ainsi que du modèle de Langacker. Nous étudierons chez celui-ci sa conception du sens, les types de relations entre deux entités, l’enregistrement ou scanning d’une chose, le trajecteur et le site. L’illustration des processus d’enregistrement global et d’enregistrement séquentiel permet de voir comment s’opère cet enregistrement et de réaliser la complémentarité entre la morphodynamique et la Grammaire Cognitive. 

L’approche morphodynamique prônée par Petitot peut maintenant être présentée.

Comme mode de représentation faisant la jonction entre la sémiotique littéraire et linguistique et l’approche morphodynamique, les travaux relativement récents de Per Aage Brandt constituent un illustre exemple. Sa chorématique Brandt peut être considérée comme l’une des rares applications de la TC en linguistique. Nous en étudions la notion fondamentale de chorème et voyons les affinités entre le chorème et le trimorphe de B. Pottier. Quant à l’outil de représentation chorématique, nous en présentons et commentons les notions d’enchâssement des chorèmes, les graphes actantiels et les propriétés des actants ou selon Brandt l’intégration et l’entrelacement des propriétés. Nous finissons avec les graphes et leur représentation de l’énonciation.


Un dernier modèle sera présenté très succintement. Le système de représentation neuronale de phrases ou symboles linguistiques nous vient de la neurobiologie, discipline qui s’intéresse de plus en plus au langage et qui, au sein des sciences cognitives, apporte déjà beaucoup de progrès quant à la compréhension des processus physiologiques sousjacents à la manifestation du langage.


La représentation du sens avec des morphologies catastrophistes s’inscrit dans une approche qui utilise des représentations visuelles ou visualisées. Pensez en figure, disait Guillaume citant Leibniz. Nous consacrons le quatrième chapitre à la situation de cette approche prônant la visualisation, de Guillaume à Pottier. Pottier utilise des schèmes depuis 1955. Le modèle qu’il préconise a évolué constamment. Nous en faisons une brève histoire après en avoir élucidé la terminologie. Nous en proposons ensuite dans le quatrième chapitre une véritable systématisation avec laquelle nous enrichissons le modèle et dont nous nous proposons de faire usage dans la suite de ce travail afin de valider son utilité en linguistique en la confrontant aux faits, aux vrais énoncés porteurs du sens dans une communication linguistique. Après l’établissement des caractéristiques d’un système de représentation, nous présentons le modèle et discutons du degré d’iconicité qu’il devrait comporter. À cet effet, l’exploitation de la notion d’aires événementielles de Pottier permet de proposer un moyen terme entre iconicité absolue et abstraction absolue des graphes.


La troisième partie intitulée Perception et conceptualisation comporte l’appareil conceptuel sur lequel se base la théorie sémantique. Nous adoptons pour cette partie du travail une démarche de construction progressive dans laquelle nous déployons sur le schéma de l’acte de langage, l’une après l’autre, les opérations cognitives de perception et de conceptualisation et linguistiques de sémiotisation et d’énonciation. Nous introduisons dans l’acte de langage les opérations de perception comme première étape du niveau cognitif. Les conditions de la perception se décrivent en termes de Latence, Saillance et Prégnance. La perception structure les données du référentiel en événements réunissant des entités impliquées dans des comportements ou tout simplement portant des propriété. Pour un sujet cognitif (énonciateur) l’événement a une structure (événement minimum) qu’il réorganise en Événement simple (évés) ou en un Événement composé (évéc).

Ces données étant saisies et réorganisées, les opérations cognitives de conceptualisation seront à l’œuvre. Le deuxième chapitre porte sur ces opérations. Nous commençons par une définition de cette opération de conceptualisaion et de la façon dont elle se réalise. Définie comme opération de «mise en place d’une représentation mentale qui sera la base d’un choix sémiologique…», la conceptualisation est la capacité que nous avons de tirer par le raisonnement, à partir d’une expérience perceptive, une représentation intellectuelle du monde. Nous avançons à propos de sa réalisation la thèse que cette opération porte sur des éléments de base (concepts et noèmes) et se subdivisent en des opérations conceptuelles en relation directe avec l’énonciation sans pour autant être linguistiques mais prélinguistiques. La notion d’événement est la notion clé dans l’organisation de ces éléments de base et des opérations. C’est ainsi que nous avançons l’idée qu’à un premier niveau de conceptualisation (niveau Co.I de Pottier), la conceptualisation concerne la situation de l’événement perçu dans une aire événementielle puis l’attribution d’une nature à cet événement et enfin à voir cet événement selon un type ou statut de comportement. Tout ceci mènera à la mise en schème analytique de l’événement à dire.

Les aires événementielles telles que conçues par Pottier et développées dans ce travail sont : les aires pour respectivement l’existence (ou non existence ), propriété, faire, localisation et cognitivité. Nous en faisons une présentation détaillée et en proposons une représentation morphodynamique.


Les événements perçus par un sujet cognitif sont répertoriés en natures différentes. Nous proposons de cette notion les distinctions suivantes entre 

1- Événement phénoménologique
2- Événement cognitif
3- Événement perceptif
et

4- Événement énonciatif
Nous discutons de cette distinction et démontrons sa nécessité et les liens qui existent entre elle et la notion d’aire événementielle.

Les types de l’événement (ou statuts de son comportement) sont la façon dont se déroule l’événement. L’attribution d’un type à un événement est relative à la façon de voir un événement, mais aussi à une nature interne du procès d’où la transsubjectivité. Pottier distingue les statuts: évolutif (ÉVO), statif (STA) et causatif (CAU). L’évolutif est premier. Tout est en changement. Le statif est un arrêt de ce changement, un rétrécissement du champ de vision alors que le causatif est un élargissement du champ de vision à l’entité qui le cause. Nous proposons de ces distinctions une représentation sur un schème analytique.


Dans le quatrième chapitre, nous examinons les opérations ayant lieu à la deuxième étape de la conceptualisation ou niveau conceptuel II de Pottier. Ces opérations sont orientées vers l’énonciation. Nous distinguons, pour cette raison, entre l’opération cognitive et son résultat linguistique en adoptant une terminologie insistant sur la production et le produit comme par exemple entre métaphorisation et métaphore. 

Ces opérations sont le parcours diathétique, la localisation dans l’espace- temps- notion (E/ T/ N), l’organisation d’une chrono-logie événementielle, la modalisation et l’aspectualisation. S’y ajoute l’opération fondamentale de métaphorisation à laquelle nous accordons une grande importance.


Dans le parcours Diathétique, nous reprenons la conception de Pottier qui distingue entre diathèse directe (DIR), diathèse inverse (INV) et diathèse médiane (MÉD).

La localisation de l’événement dans l’E/ T/ N se fait en fonction de la position du sujet observateur énonciateur et en fonction du colocuteur. Des pratiques culturelles et sociales auront aussi leur influence sur la façon de conceptualiser ces paramètres, ce qui se reflèterait dans le système linguistique.

L’énonciateur organise les événements en assurant un lien logique entre leurs composantes ou entre plusieurs événements.


La modalisation ou la modalité est un sujet très étudié en linguistique. Nous proposons de considérer l’opération de modalisation comme une opération conceptuelle réalisée par un “événement cognitif” et qui sera exprimée au niveau linguistique par une modalité. Ce qui nous rend possible la distinction entre sujet modalisant et sujet énonciateur et de permettre ainsi de classer les opérations de modalisation en fonction du rôle joué par le sujet modalisant. En tant qu’événement cognitif, la modalisation aura la même représentation que les autres types d’événements. Le sujet modalisant est alors l’entité patient et l’entité patient sera formée de l’événement modalisé.


Une autre opération conceptuelle orientée vers l’énonciation mérite aussi beaucoup d’attention. L’Aspectualisation est une opération conceptuelle dont l’expression au niveau linguistique est l’aspect et le système aspectuel d’une langue. La sémiotique greimassienne a consacré beaucoup de travaux à l’aspect. Nous examinons les concepts d’Aspect, Aspectualité, Aspectualisation pour souligner le fait de la non restriction de l’expression de l’aspectualisation au verbe, d’un côté, et l’importance des travaux de Brandt sur ce point, de l’autre côté. Nous refusons cependant de voir l’aspect comme résultat d’un dédoublement verbal ou d’un enchâssement chorématique, comme le fait Brandt.

Pour la représentation de l’aspectualisation, nous étudierons donc la chorématique de Brandt avant de voir en Sémantique Générale de Pottier le principe organisateur ou le trimorphe. 

Le cadre théorique de la représentation de l’aspect est fourni par la distinction entre 

1- la nature interne du procès;

2- la limitation du procès; et

3- les visées sur le procès.

Nous considérons que la nature interne du procès relève du niveau CoI, alors que la limitation du procès relève du niveau CoII et les visées sur le procès relèvent du niveau linguistique de sémiotisation c’est-à-dire d’un système instauré en langue. Nous proposons une représentation morphodynamique de ces trois points qui prend en compte leur distribution.


L’opération de métaphorisation joue un rôle fondamental dans la constitution et le fonctionnement du système conceptuel humain. Nous y consacrons le cinquième chapitre que nous commençons par des précisions terminologiques indispensables pour situer la conception que nous en faisons. Par métaphorisation nous désignons l’opération conceptuelle qui consiste à voir des similitudes entre deux expériences, à comprendre l’une par l’autre. Cette opération conceptuelle s’exprime au niveau linguistique par la métaphore ou toute autre figure fondée sur la constatation d’une similitude au niveau conceptuel. Nous montrons cependant qu’une figure comme la comparaison exprime en plus de la similitude l’opération de dire que l’on voit une similitude. La métaphorisation ainsi vue devient un moyen de conceptualisation qui palie des difficultés d’appréhension et de compréhension et vise des objectifs d’explication et d’expression. Cette opération est détaillée sur un schéma de l’acte de langage. Nous utiliserons cette opération pour illustrer la différence entre représentation mentale prélinguistique et représentation linguistique. La démonstration se poursuit avec l’exemple de métaphore de mariage en politique que nous analysons en détails en en reconstruisant le parcours onomasiologique du référent au discours. À ce niveau, nous illustrons l’expression de cette métaphorisation en français et en arabe avec une série d’exemples. Des références culturelles serviront à comprendre comment la langue arabe préfère une métaphore de fraternité là où le français recourt à la métaphore de mariage en politique. L’illustration d’un parcours sémasiologique de compréhension de la métaphore nous conduira à nous interroger sur la suffisance ou insuffisance de la compétence lexicale pour comprendre la métaphore. Dans le cas d’une compréhension multiple, la configuration sémantique réticulaire expliquera cette divergence en montrant la différence entre le réseau activé par chacune de ces compréhensions.


Tout au long de ces chapitres, nous avons élaboré et harmonisé l’appareil conceptuel théorique qui soutient le système de représentation que nous utilisons. La quatrième et dernière partie sera consacrée à la mise en pratique ou à l’épreuve de ce système de représentation. Nous partons d’une série d’exemples que nous classons en opérations et en études de cas.


Nous mettons en application dans le premier chapitre la représentation morphodynamique en trimorphe. Cette figure noémique illustrera la structure d’un texte en trois moments, l’organisation des systèmes de relations tels que les prépositions, et l’organisation des verbes en gestalts expériencielles. L’avancement majeur de cette représentation est réalisé grâce à l’hypothèse de considérer le trimorphe comme objet fractal. 


Dans le deuxième chapitre, nous représentons des exemples d’aspect en français. 

Le troisième chapitre comprendra des exemples d’application sur la diathèse, le temps et la structure phrastique en comparaison avec la structure événementielle. Un grand nombre d’exemples illustrent la représentation de la modalité dans le quatrième chapitre. Nous avons enrichi les schèmes à ce niveau avec la représentation des autres opérations présentes dans nos énoncés comme l’aspect et le temps par exemple. Ceci prépare le cinquième et dernier chapitre qui porte sur la représentation morphodynamique de la métaphore. L’exercice auquel nous nous livrons dans ce chapitre porte également sur la métaphore du mariage en politique. Nous prenons un seul exemple, à savoir les paroles d’une chanson tissée autour de cette métaphore, et représentons l’expérience de mariage du début de la rencontre jusqu’à la séparation. Les graphes illustrent les expériences d’un couple et de deux courants politiques par exemple. Tous les éléments de la représentation y sont exploités en plusieurs étapes. Les graphes se combinent d’une étape à l’autre pour aboutir à un scénario de vie de couple dessiné avec nos graphes. La représentation est commentée dans le but d’en expliciter le contenu et les composantes.


L’approche que nous avons choisi d’adopter nous permet d’étudier le langage à travers le fonctionnement des langues. Considérant le discours comme étant le produit d’une énonciation régie par son environnement et par les représentations mentales des interlocuteurs, nous avons conçu l’objet de l’étude linguistique dans une vision large du langage. Cette vision englobe les opérations de production déployées sur un schéma de l’acte langagier qui comprend à son tour les deux dimensions cognitive et communicationnelle du langage. Nous concevons les manifestations linguistiques comme des réalisations d’une ou plusieurs opérations d’abord cognitives (perceptives et conceptuelles) puis linguistiques propres à la langue utilisée. C’est ainsi que, avant de représenter la modalité, ou la métaphore par exemple, nous avons étudié et représenté la modalisation et la métaphorisation. Dans cette perspective, le produit garde les traces des opérations productrices. Il en a aussi la structure, malgré certaines divergences de surface possibles et imputables aux spécificités de la langue. 


Concrètement parlant, en ouvrant notre objet à l’étude du cognitif, nous avons dû définir les opérations à l’œuvre dans le niveau cognitif de notre acte de langage, et définir aussi les éléments sur lesquels portent ces opérations. Notre source a été la sémantique générale de Bernard Pottier à qui nous avons repris la majeure partie des notions et de l’appareil conceptuel. Notre apport personnel a été, sur le plan théorique, de développer surtout la notion d’événement et de l’intégrer aux opérations cognitives et linguistiques de l’acte de langage, de distinguer systématiquement entre l’opération et son produit et d’en montrer les rapports tantôt en termes d’isomorphie de structures, tantôt en termes de divergence de surface. En distinguant entre les éléments de base (concept et noème) et les opérations de conceptualisation (opérations d’identification, de sélection et d’analogisation), nous avons comme objectif de démontrer la faisabilité, la pertinence et le caractère opérationnel de la noémique. En ouvrant le langage à sa dimension cognitive et en réintroduisant la perception dans cette dimension, la noémique devient une approche nécessaire et même inévitable. Loin de se contenter d’énumérer des universaux et de prétendre découvrir la pierre philosophale, elle décrit et dégage plutôt les principes organisateurs de tels universaux si jamais ceux-ci existaient. À ce titre, le trimorphe est un exemple de première importance. Vers la fin de notre rédaction, nous avons “découvert” l’homologie de cet objet et de sa structure et son fonctionnement avec les objets fractals. Nous en proposons une démonstration très hâtive dans l’analyse et la représentation d’un ensemble d’événements perceptifs pris dans un texte de Lamartine. Cette hypothèse reste évidemment à reprendre et à analyser avec plus de soins. Ce que nous ne manquerons sûrement pas de faire.


Enfin, la conception du sens comme une configuration sémantique réticulaire (CSR) nous a été évoquée par les travaux de François Rastier (à qui nous devons beaucoup plus que cela, d’ailleurs) sur le sens et la textualité en sémantique textuelle interprétative. Nous la devons aussi à des travaux divers en neurobiologie, en sémantique cognitive et en sciences cognitives en général. 


Sur un autre plan, celui de la représentation, nous avons adopté et adapté la «schématisation visualisée» utilisée par Bernard Pottier depuis quarante ans. Nous en proposons un vrai travail de systématisation en explicitant l’usage et la signification de chacun de ses outils et en en démontrant la pertinence au niveau cognitif et linguistique. À ce titre, les idées de la morphodynamique illustrées par les travaux de Jean Petitot et de René Thom, nous ont été d’un grand secours. En effet, tout en étant convaincu de la pertinence et des avantages de l’approche morphologique, qui résident dans sa validité mathématique, mais aussi dans son iconisme imitant l’événement et sa perception, nous proposons un système qui, sans s’en écarter, réduit son iconisme. Nous pensons que moyennant quelques symboles de codage (n’appartenant pas nécessairement à un langage logique quelconque) et l’appui de l’appareil conceptuel incarné par la théorie de sémantique générale, ce système englobe les approches symboliques. D’autre part, les liens entre le linguistique et le cognitif sont mis en évidence. L’importance accordée à la conceptualisation est fonction du rôle de l’énonciateur. Ainsi, ce n’est plus un simple ancrage du langagier au perceptif qui déterminent ces rapports, mais plutôt une forte isomorphie entre le linguistique et le cognitif non restreint au perceptif. Au contraire, le cognitif comprend aussi le conceptuel comme ensemble d’opérations cognitives à forte motivation énonciative et où le sujet énonciateur est très actif. Les opérations de conceptualisation constituent au niveau cognitif l’interface où ce sujet cognitif assujettit deux réalités, deux mondes: le réel perçu, en le conceptualisant (en en construisant une image mentale “à son image”) pour le dire, et le linguistique d’une part pour dire le conceptualisé, et d’autre part pour comprendre le dit-entendu de l’autre. Dans cet environnement, c’est le sujet (énonciateur, conceptualisateur, percepteur, interprétant) qui occupe le centre, le reste étant défini à partir de lui. 


Notre objectif dans cette thèse était de représenter le sens linguistique dans l’acception la plus large du terme sens. Le cadre théorique nous a permis de définir ce sens comme construction-déconstruction-reconstruction repétée entre le sujet énonciateur et le sujet interprétant. Les opérations ont été reparties sur les quatre niveaux de l’acte langagier. Elles s’opèrent sur des éléments de base et suivant une structure dont la notion d’événement constitue à la fois l’unité de fonctionnement et l’outil d’appréhension et de théorisation.


Si nous acceptons la définition du sens englobant les opérations et le contenu, la représentation de ce sens consiste en fait en la représentation du contenu et des opérations en question dans un acte donné à un moment donné de l’énonciation. C’est-ce que nous avons fait en dégageant à chaque fois le mécanisme et le résultat et en montrant la nécessité de les distinguer et la possibilité d’en donner une représentation visualisée graphique comme nous l’avons fait notamment à propos de la modalisation, de l’aspectualisation et de la métaphorisation comme opérations, et de la modalité, de l’aspect et de la métaphore comme manifestations linguistiques.


Résumons ces opérations sur l’acte langagier.


Le point de départ d’un acte de langage est dans le référent (réel ou imaginaire, intérieur ou extérieur) qui investit le sujet de sa saillance et déclenche chez lui les opérations de perception. Ces opérations de perception se réalisent en termes d’événement. Il s’agit de discriminer des entités et des comportements constituant un événement et de situer cet événement par rapport aux autres événements en réalisant une coupe structurelle donnant soit un événement simple, soit un événement composé.


La conceptualisation porte sur ces événements perçus. L’activité conceptualisante du sujet cognitif organise les éléments de base en concepts et en noèmes sur lesquels portent les opérations d’identification et de sélection d’une part et l’opération d’analogisation ou métaphorisation, d’autre part. Ces opérations de conceptualisation, en visant les perceptions résultent en l’identification de l’événement à une aire événementielle (, , , , ), à une nature (phénoménologique, perceptif, cognitif, énonciatif) et à un type (nature interne du procès: évolutif, statif, causatif). Ces opérations bâtissent le schème analytique (SA). Lorsqu’elles visent l’énonciation, elles consistent en suivant les visées énonciatives, en des choix sur la diathèse, la localisation de l’événement dans l’espace-temps-notion, en l’établissement d’une chronologie et des liens événementiels. Des opérations de modalisation et d’aspectualisation (limitation du procès). Ce qui donne le schème analytique construit (SAC). 


Au niveau de la langue naturelle ou de tout autre système de signes dont le sujet décide de faire usage, les sous-systèmes offrent l’ensemble des choix possibles. On peut avoir dans une langue naturelle les opérations suivantes:

- La lexémisation: choix des lexèmes dénotant les entités et les comportements sélectionnés au niveau cognitif. Chaque lexème apporte les contraintes et libertés de sa combinatoire dans la langue choisie. Ce qui donne le schème d’entendement (SE);

- La prédication: choix de la base du parcours diathétique. C’est le schème prédiqué (SP);

- La détermination, y compris dans l’E/ T/ N;

- La modalité;

- L’aspect (visées sur le procès);

- La hiérarchisation (focalisation, topicalisation, etc.);

- Les règles de syntaxe;

- Le système graphique, phonologique, etc. de la manifestation des signifiants.

C’est le schème résultatif (SR) qui “résulte” de ces “dernières” opérations.

La sortie discursive est l’énoncé ou le texte  qui sera le référent  pour le sujet interprétant. 


Les exemples que nous avons donnés tout au long de notre travail et surtout dans la quatrième et dernière partie démontrent à notre avis la pertinence conceptuelle et scientifique ainsi que l’utilité et la simplicité du système de représentation que nous proposons. Nous insisterons sur la simplicité et l’utilité de ce système puisque au-delà de la pertinence théorique d’un modèle, aussi faut-il qu’il soit utilisable sans sacrifier l’objet linguistique aux contraintes du système. Dans tout ce travail, c’est la réalité linguistique qui fut notre préoccupation première. Nous avons l’intention de continuer dans ce même esprit. Nous prévoyons en effet des recherches exploitant la notion d’événement dans l’analyse textuelle.


Ce travail ne présente qu’une première ébauche du modèle, basée, certes, sur les réalisations confirmées des théories auxquelles nous avons puisé les notions de base, mais qui gagnera sûrement à être repensé plus dans ses applications et ses implications que dans ses principes fondateurs. C’est dans cette voie que nous nous engageons…
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